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SECTEURS DE DEVELOPPEMENT 

 Point 49 
 

Objectifs :  Prendre en compte l'avancement et l'évolution du projet et en particulier la 
décision de réaliser une centaine de logements supplémentaires pour répondre 
aux objectifs de production de logements. 
Ajuster le périmètre de la polarité commerciale pour tenir compte des objectifs 
du projet en matière d’implantation commerciale. 

Conséquences : ZAC Castellane : 
-  Modification d'une limite de zonages 
-  Augmentation des  hauteurs graphiques de certains îlots  
-  inscription de nouveaux CES graphiques à 0,60 
-  Modification de l'Orientation d'Aménagement n° 11 
-  Modification du périmètre d'une polarité commerciale avec plafond à 

300 m².  
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Sathonay-Camp

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 1  -  2 0 0 7

> �Permettre la constitution d’un îlot en référence avec le tissu central 
existant.

Le site est inscrit en AUA3.

> �Rechercher une forme bâtie de centre-bourg (petits collectifs le long 
des rues Castellane et Félix Faure). Un tissu plus diffus peut être 
envisagé sur les secteurs plus éloignés du centre. 

> �Favoriser, dans le cadre de ce projet urbain d’envergure, la 
diversification de l’offre de logement et le renforcement de la 
centralité commerciale.

> �Organiser le schéma de composition autour d’un mail vert, vaste 
espace central découpant des îlots, prolongé au nord-ouest par un 
parc en belvédère

Deux sous-secteurs sont identifiés :
-	 au nord, entre le boulevard Félix 

Faure et le futur mail Castellane, 
deux zonages (AUC1-AUC2) et des 
hauteurs graphiques variées (de 
12,50m à 21,50m) garantissent la 
diversité morphologique recherchée 
sur le secteur. Des hauteurs plus 
faibles, des « CES graphiques » et 
une ligne d’implantation sont inscrits 
sur les franges nord et est du secteur 
pour rechercher une continuité urbaine 
avec le centre bourg. Une localisation 
préférentielle pour équipement prévoit 
l’aménagement d’espaces publics au 
droit du boulevard Castellane. Un 
espace végétalisé à créer reprend le 
périmètre du mail paysager prévu et 
l’inscription d’une zone non aedificandi 
confirme la volonté d’un front bâti en 
retrait du mail.

-	 le secteur au sud-est est couvert par un 
zonage AUC2a.

11
OASQ

voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
X
OAQS
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Camp militaire 11 
OAQS

Le projet a l’ambition de réaliser un quartier entièrement neuf sur la trentaine 
d’hectares des terrains militaires désaffectés en  extension et en continuité du 
centre du village. 
Trois principaux objectifs fondent le projet :
- 	Un maillage viaire et d’espaces publics tissé de façon très précise à partir de 

la trame du tissu villageois, rendant plus cohérentes et lisibles les liaisons et 
articulations des différents secteurs de la commune, y compris le secteur gare.

- 	Des fonctions renforçant la centralité communale (équipements et activités 
commerciales) et une diversité des logements et formes d’habitat pour une 
attractivité résidentielle pour l’ensemble des catégories sociologiques et 
générationnelles,

- 	Une qualité paysagère qui se traduit par une forte présence d’espaces libres 
et végétalisés permettant le maintien et l’optimisation du capital existant et 
d’ancrer les nouveaux quartiers à partir d’une référence patrimoniale forte.

Objectif

Principes d’aménagement
Trois parties  composent  le projet : 

A  Partie nord : l’extension urbaine, 
comprenant 500 nouveaux logements environ, des 
commerces (6 000 m² environ), des équipements 
et un bassin de rétention. Le mode opératoire sera 
la ZAC.

B  Partie centrale, Sud, Sud-Ouest : le pôle 
régional de gendarmerie, plus de 500 logements, 
une zone administrative, une zone technique et un 
mess. Ces entités resteront closes. 

C  Une bande à l’Est  (l’endroit où se trouve 
l’ancien hôtel de commandement du camp, seul 
bâtiment méritant d’être conservé) : elle fera l’objet 
d’une opération ultérieure, en relation avec les 
immeubles de l’OPAC de l’Ain et les villas du 
ministère de la Défense attenants.

L’enjeu de ce projet urbain est qu’il soit unitaire 
malgré les spécificités propres à chaque partie : le 
parti d’aménagement retenu sera conçu de façon 
cohérente sur la trentaine d’hectares, soulignant 
ainsi les continuités spatiales et de traitement 
des voies, quels que soient leurs statuts, leurs 
domanialités, leurs usages futurs ou même les 
éventuels obstacles ou ruptures physiques (clôtures 
inhérentes aux différentes entités).

6/21



ruchma
Texte surligné 

ruchma
Texte surligné 

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n° 49



23

Orientation d’aménagement
Sathonay-Camp
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Camp militaire 11
OAQS

Eléments structurants de la composition urbaine

  Le mail « militaire » (1) : 
I’ancrage patrimonial de l’opération. 

Implantation  et dimensionnement : Il est calé par 
rapport à la limite nord de la gendarmerie, depuis 
la place du marché jusqu’au parc du bassin de 
rétention (2) ; sa largeur sera d’environ 48m.
Principes d’aménagement : Il n’est pas destiné 
à la circulation automobile. Il mettra en valeur 
le patrimoine végétal existant et mettra l’eau en 
scène. Une configuration de jardins en terrasse 
gérera la déclivité pour  rejoindre la place 
belvédère du marché.
Limites et façades : Visuellement le mail se 
prolongera au nord comme au sud par des espaces 
extérieurs collectifs ou privatifs d’immeubles le 
bordant. Ces immeubles seront implantés en retrait 
et en ordre discontinu selon un système de plots. 
La limite formée au sud par la clôture de la 
gendarmerie devra être particulièrement soignée, 
et permettre des transparences visuelles. Il en 
sera de même au nord, où un système similaire de 
clôtures qualitatives sera recherché.
Deux exceptions :
-	 à l’extrémité ouest, le bâti sera  aligné en limite 

de référence et en continu 
-	 à l’Est, sur le secteur AUD2, le mail ne 

conditionnera pas une implantation particulière.  

  L’axe vert (3) : L’axe d’identité et 
de référence des nouveaux quartiers 
à partir de l’entrée sud de la ville 

Implantation et dimensionnement : Il sera le 
prolongement de la rue de la République (calé 
par rapport à sa façade est), et aboutira à la place 
d’entrée de ville (4) en longeant l’emprise de la 
gendarmerie. Sa largeur sera d’environ 24 mètres 
sauf à son débouché sud qui pourra être plus étroit.
Principes d’aménagement : Le gabarit routier ne 
dépassera pas le tiers de sa largeur. Il pourra être 
supprimé au sud pour permettre un aménagement 
plus piétonnier et convivial vers la place 
d’entrée de ville. L’accueil de modes doux et la 
présence du végétal tiendront une grande place 
dans l’aménagement : arbres d’alignement et 
gestion des eaux pluviales par noue de rétention 
végétalisée possible.
Limites et façades : En partie nord (future ZAC), 
l’axe vert sera délimité par les immeubles le 
bordant, alignés tout le long et en limite de 
référence. Plus au sud, la limite sera constituée 
par la clôture de la gendarmerie, répondant aux 
mêmes critères de qualité et de transparence 
visuelle qu’au droit du mail, les immeubles 
seront implantés alignés les uns par rapport aux 
autres et parallèles à la voie mais en retrait d’une 
dizaine de mètres.

 L’avenue Félix Faure, le mail 
Castellane  (5) et la place du marché 
(6) : Les espaces communaux  centraux 
d’intégration et d’accroche au village 
actuel

Implantation et dimensionnement : Les deux artères 
conserveront leur profil de chaussée existant, mais 
verront leur emprise se conforter, au profit des 
espaces piétons. 
Les trottoirs de l’avenue Félix Faure seront élargis. 
La largeur du boulevard Castellane passera de 20 m 
à 35 m environ sur un premier tronçon afin de créer 
un mail piéton, puis s’élargira au delà afin de créer 
une place de marché de 6000 m² environ. 
Principes d’aménagement : Le mail Castellane, qui 
comportera un double alignement d’arbres, sera 
conçu en tant qu’espace piéton tout en accueillant 
un certain nombre de places de stationnement 
véhicules. L’aménagement de la place du marché 
sera sans obstacle visuel sur la partie belvédère 
face au mail militaire, et pourra accueillir une 
halle de structure légère dans sa partie sud.
Limites et façades : Jardins collectifs ou privatifs 
d’appartements de pieds d’immeuble, sur l’avenue 
F. Faure entre Pasteur et Garibaldi, (les immeubles 
seront alignés les uns par rapport aux autres et en 
retrait de 10 m par rapport au domaine public). 
Au-delà, puis en bordure du mail Castellane et de 
la place, les immeubles seront alignés, sur la rue 
et en ordre continu.

 Six continuités urbaines 
correspondant aux voies de dessertes 
internes et venelles piétonnes (7 à 12) : 
la cohérence d’ensemble du parti 
d’aménagement global.

Lisibles et rectilignes, elles peuvent avoir plusieurs 
statuts et usages en fonction des tronçons et ne 
sont parfois que simplement visuelles, 
A ce stade du projet, toutes n’ont pas un positionnement 
figé, notamment la plupart des circulations internes 
du pôle régional de la gendarmerie. Elles répondront 
aux orientations ci-après mais leur positionnement 
précis découlera d’études ultérieures. 
Implantation et dimensionnement : 
-	n°7 : voie de desserte traversante, prolongement de 

la rue Pasteur et du boulevard des Monts d’Or.
-	n°8 : parallèle à la voie n°7, voie de desserte 

interne des logements des gendarmes, venelle 
piétonne séparant des îlots ou traversant des 
cœurs d’îlots ; elle sera calée en fonction du 
projet de la gendarmerie. 

-	n°9 : voie de desserte interne des deux 
opérations (future ZAC et gendarmerie), origine 
à l’intersection Garibaldi/Félix Faure. Elles 
trouveront leur point d’intersection dans leur 
prolongement piéton à travers des îlots bâtis 

et le mail militaire. Une légère cassure dans la 
rectitude est possible.

-	n°10 : venelle piétonne se calant au droit de 
l’avenue de Pérouge et rejoignant le parc du 
bassin de rétention.

-	n°11 : voie de desserte qui, en raison de la 
déclivité, rejoint et débouche sur le boulevard 
Castellane par un cheminement piéton.

-	n°12 : voie de desserte de la gendarmerie calée 
dans le prolongement de la montée actuelle du 
camp vers le boulevard de Castellane.

-	 A terme une continuité urbaine sera recherchée 
entre l’axe vert et l’avenue de la gare (n°13) 
dans sa configuration actuelle ou future, et devra 
trouver une cohérence avec l’organisation viaire 
de la gendarmerie. 

Seules les voies et venelles de la future ZAC sont 
calées et dimensionnées : les voies auront une 
largeur d’environ 15m, les venelles piétonnes 
feront soit 5m soit 10m de large. Elles pourront 
déboucher sur de petites placettes, espaces de 
proximité, formant poches pour une dizaine de 
places de stationnement.

Principes d’aménagement : Un traitement cohérent 
et unitaire sera recherché dans le paysagement tout 
le long de ces continuités (rythme des plantations, 
essences, bandes engazonnées, etc), La partie 
circulée des voies devra être calculée à minima et 
correspondre environ au tiers de leur largeur.

Limites et façades : Dans tous les cas les immeubles 
bordant les voies ou venelles, seront implantés soit 
en parallèle soit en perpendiculaire aux voies, et 
seront alignés les uns par rapport aux autres.

 Le boulevard de l’Ouest (14) : 
voirie de transit primaire, vitrine de 
la gendarmerie

Implantation et dimensionnement : Voirie de 
contournement, séparant la zone technique et 
administrative de la gendarmerie de la partie 
logements. Sa largeur avoisinera 22m.
Principes d’aménagement : chaussée à deux fois 
une voie. Grand axe paysagé,  trois alignements 
d’arbres, noues engazonnées, trottoirs et pistes 
cyclables séparés. 
Limites et façades : Donné par l’implantation 
d’une clôture filante, le boulevard n’est ponctué 
que par les deux accès aux zones techniques et 
administratives de la gendarmerie. Cette clôture 
devra être particulièrement soignée. Les bâtiments 
seront implantés à environ 10 m en arrière, suivant 
un alignement parallèle à la voie.
La vitrine de la gendarmerie se situe essentiellement 
au « nœud » (n°15), lieu de visibilité et de mise en 
scène de différents éléments et fonctions du pôle 
régional. Ainsi, cet endroit devra faire l’objet 
d’une composition architecturale et urbaine globale 
particulièrement valorisante pour la gendarmerie.
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Camp militaire 11
OAQS

Autres éléments de programme et de composition urbaine

Une qualité paysagère générale 
renforçant l’unicité du projet global

En final le quartier sera particulièrement vert : 
mail militaire, parc du bassin d’infiltration, axe 
vert, rues bordées d’arbres d’alignement, grands 
espaces ouverts et échappées visuelles, cœurs 
d’îlots, espaces sportifs de plein-air, jardins 
collectifs ou privatifs…
Cette nouvelle urbanité très en lien avec la nature 
doit être particulièrement perçue sur l’ensemble de 
ce projet urbain, et tous les espaces paysagés, quel 
que soit leur statut participent à la constitution de 
cette grande trame verte multifonctions.
Ainsi, pour la constitution de tous ces espaces 
fortement personnalisés mais complémentaires, 
il est recommandé de rechercher l’équilibre 
général en s’intégrant dans un « vocabulaire » de 
paysagement cohérent et déclinable, minimisant 
tous les effets de rupture et de clôture.

Une diversité des formes d’habitat 

Ilot A   Petits immeubles collectifs R+3, en façade 
de la place du marché et de l’axe vert.
Ilot B  Sur le pourtour de l’îlot : Petits immeubles 

collectifs R+3, implantés selon une structure d’îlots 
urbains relativement fermés, et alignés sur la rue. 
En cœur d’îlot, possibilité de formes d’habitat 
«alternatives», R+2 et implantées en limite des 
venelles.
Ilot C  Diversité des formes d’habitat (individuelles 

et/ou collectives) et des hauteurs (R+1 à R+3), sous 
forme d’un îlot relativement fermé, implantation 
du bâti à l’alignement et majoritairement continu. 
Cœur d’îlot libre.
Ilot D  Diversité des formes d’habitat : sur le 

pourtour de l’îlot, petits immeubles semi-collectifs 
ou individuels superposés (R+2 maxi), bâtis selon un 
alignement cohérent. La discontinuité est souhaitée en 
partie ouest.
En cœur d’îlot, individuels mitoyens ou isolés R+1 
implantés le long de la venelle. 
Ilot E  Formes d’habitat « intermédiaires », R+2 

+ attiques, lâches mais positionnées suivant un 
ordonnancement strict, implantées principalement 
perpendiculairement à la voie de desserte n°7, dans 
un environnement  très ouvert et paysager.
Ilot F  Individuels organisés en bandes perpendicu-

lairement au boulevard de l’Ouest (R+1 maximum)
Ilot G  Collectifs en plots, d’un gabarit de R+4 

+ attique, alignement strict des plots les uns par 
rapport aux autres mais en retrait de 5m par rapport 
à la voie de desserte n°11 et de 13m par rapport au 
mail militaire. Ils devront, de plus, être suffisamment 
espacés pour préserver des transparences visuelles 
larges (20m environ entre 2 plots).
Ilot H  Logements officiers et sous-officiers. 

Collectifs en plots, d’un gabarit de R+4 + attique, 
gabarit identique aux plots de l’îlot G, alignés les 
uns par rapport aux autres et en retrait de 13m  par 
rapport au mail militaire. Ils devront également 
être suffisamment espacés pour préserver des 
transparences visuelles larges (20m environ entre 2 
plots). 
Corps de bâtiment en retour, R+3 maximum, 
implantés perpendiculairement et alignés par rapport 
à la voie de desserte, parallèles et en retrait de 10m 
par rapport à l’axe vert pour le premier bâtiment à 
l’Est. 
Ilot I  Logements des officiers supérieurs de la 

gendarmerie. Maisons individuelles ou groupées de 
type maison de ville, R+1 maximum. Implantation 
parallèle au mail militaire  et en retrait de 13m).
Ilot J  Logements des sous-officiers : Petits ou 

semi-collectifs, R+3 + attique maximum. Structure 
d’ilots ouverts, bâtiments implantés parallèlement 
ou perpendiculairement aux voies de desserte 
internes, en fonction de la division de l’îlot 

provenant des continuités n°8 et 9.

Des programmes mixtes logements, 
commerces, services, équipements

Installation d’un équipement petite enfance en 
rez-de-chaussée d’immeubles sur l’îlot A, d’une 
salle des fêtes vers le parc du bassin de rétention, 
et d’une surface moyenne sur l’îlot B. Rez-de-
chaussées commerciaux sur la place du marché, 
boulevard Castellane et F. Faure (îlot B et îlot C). 
Commerces et services souhaités en façade de l’axe 
vert. 

Installation dans le pôle régional de gendarmerie : 

Ilot J  : (en partie sud)  locaux d’environnement 
salle polyvalente, bâtiment multiservices, un 
gymnase, une aire multisports extérieure.  

Ilot K   Mess : Effet de façade fond de place 
d’entrée de ville, boulevard de l’Ouest et axe vert.

Ilot L   Zone administrative et  zone technique : 
Pour les implantations des éléments de programme 
des îlots J et K , les orientations dépendront 
essentiellement de la composition architecturale et 
urbaine découlant de la réflexion sur le boulevard 
de l’Ouest (cf. point précédent n°15).
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